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13, rue des Ajoncs 
44194 CLISSON Cedex 

 
 

09.2022-28 

CYCLE DE L’EAU 

OBJET :  Convention de servitude de tréfonds pour passage en terrain privé de 
canalisation publique d’eaux usées et d’un poste de refoulement à HAUTE-
GOULAINE  

 
VU l’article L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, 
 
VU le Code rural et de la pêche maritime,  
 
VU la délibération n°22.02.2022-17 du Conseil communautaire en date du 22 février 2022 portant 
délégation d’attributions du Conseil communautaire au Président, 
 
Considérant la canalisation du réseau d’eaux usées gravitaire PVC diamètre 200 et le poste de 
refoulement situés sur les parcelles BC 147 et 215 appartenant à la SAS Surboisière, créés lors des 
travaux de création du lotissement, 
 
Considérant la canalisation du réseau d’eaux usées de refoulement PEHD diamètre 110 située sur 
les parcelles BC 166 ; BC 167 ; BC 177 ; BC 187 ; BC 189 ; AZ 191 ; AZ 193 ; AZ 212 ; AZ 217 
appartenant à la SAS Surboisière, créée lors des travaux de création du lotissement, 
 
Considérant le projet de convention ci-annexé, 
 
Le Président de la Communauté d’agglomération Clisson Sèvre et Maine Agglo, 
 

D É C I D E 
 
ARTICLE 1 : d’approuver la convention de servitude de tréfonds relatives aux canalisations 
publiques d’eaux usées passant sur les parcelles cadastrées : 
- section BC, numéros 147, 166, 167, 177, 187, 189 et 215 
- section AZ, numéros 191, 193, 212 et 217 
appartenant à la SAS Surboisière et situées à la Surboisière et au Patis Forestier à HAUTE-
GOULAINE. 
 
ARTICLE 2 : de préciser que ces servitudes sont consenties à titre gratuit et ne donneront lieu au 
versement d’aucune indemnité. 
 
ARTICLE 3 : que la convention prend effet à dater de ce jour et est conclue pour la durée des 
ouvrages (canalisations, branchements et poste de refoulement) ou de toutes autres ouvrages qui 
pourraient leur être substitués sans modification de l’emprise existante. 

 
ARTICLE 4 : de signer ladite convention avec le propriétaire précité. 
 
DIT qu’il sera rendu compte de la présente décision au Conseil communautaire lors de la prochaine 
séance. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Madame la Trésorière Communautaire. 

« Pour extrait conforme au registre » 

 
AR-Préfecture de Nantes

044-200067635-20221007-1-AU

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 07-10-2022

Publication le : 07-10-2022

Publication sur le site

internet le : 12/10/2022



 

Convention  

 

 
De servitude de tréfonds pour passage en terrain privé de canalisation 

publique d’eaux usées 
 

 

RESEAU GRAVITAIRE RUE DE LA DOUVE NEUVE,  

POSTE DE REFOULEMENT DE LA SURBOISIERE ET SON RESEAU DE 

REFOULEMENT ASSOCIE, 

 

A HAUTE GOULAINE 
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ENTRE : 

CLISSON SEVRE ET MAINE AGGLO, 13 rue des ajoncs, 44190 CLISSON, identifié sous le n° SIRET 

200067635, représentée par Jean-Guy CORNU, son Président, spécialement habilité à l’effet des 

présentes en vertu d’une décision Président n°   en date du                    , 

désigné ci-après par l’appellation « l’Agglo » 

d’une part, 

 

ET :  

 

SAS SURBOISIERE, 5 boulevard Magenta, 35 000 RENNES, représentée par Jean-Marc VEYSSET 

représentant de la SAS FRANCELOT (président de la SAS SURBOISIERE), dûment habilité aux 

présentes, agissant en qualité de propriétaire et désigné ci-après par l’appellation « le Propriétaire », 

d’autre part,  

IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT :  

SAS SURBOISIERE déclare être seul propriétaire des parcelles figurant au plan cadastral de la 

commune de Haute Goulaine sous  

- section BC, numéros 147 ; 166 ; 167 ; 177 ; 187 ; 189 ; 215  

- section AZ, numéros 191 ; 193 ; 212 ; 217 
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ARTICLE I. OBJET DE LA CONVENTION  

Après avoir pris connaissance du tracé des canalisations sur les parcelles ci-dessus désignées, telle 

que matérialisée sur le plan parcellaire, ci-annexé, le propriétaire reconnaît à l’Agglo les droits de 

servitude de tréfonds pour l’entretien et le renouvellement : 

• d’une canalisation gravitaire d’eaux usées, sur une longueur d’environ 140 mètres, et ses 

branchements associés 

• d’une canalisation de refoulement (sous pression) d’eaux usées, sur une longueur d’environ 

210 mètres, 

• d’un poste de refoulement 

Par voie de conséquence, l’Agglo, chargé de l’exploitation des ouvrages pourra faire pénétrer dans 

ladite parcelle ses agents et ceux de ses entrepreneurs dûment accrédités, en vue de la surveillance, 

l’entretien et la réparation, ainsi que le remplacement même non à l’identique, des ouvrages à établir.   

Pour les urgences (obstruction, débordement du réseau, …), le propriétaire sera prévenu par le 

gestionnaire du réseau afin d’intervenir dans les meilleurs délais. 

ARTICLE II. OBLIGATION DU PROPRITAIRE : 

Le propriétaire s’oblige, tant par lui-même que pour l’ASL à qui les parcelles seront cédées pour gestion, 

à s’abstenir de tout fait de nature à nuire au bon fonctionnement et à la conservation des ouvrages et à 

n’entreprendre aucune opération de construction ou d’exploitation qui soit susceptible d’endommager 

les ouvrages, en conséquence, n’y édifier aucune construction et n’y implanter aucun arbre. 

ARTICLE III. MODALITES 

Le Propriétaire conserve la pleine propriété du terrain grevé par la servitude dans les conditions 

exposées ci-dessous. Une fois les travaux terminés, le Propriétaire aura la libre disposition de la bande 

de terrain concernée par la servitude sous réserve de ce qui est stipulé ci-dessous : 

Le Propriétaire s’engage, en vertu de la présente convention : 

a) à moins d’avoir obtenu l’accord préalable de l’Agglo, à ne procéder dans la bande de servitude 

visée à l’article 1, à aucune modification de profil de terrain et/ou construction et/ou plantation d’arbres 

ou d’arbustes, à aucune implantation d’ouvrage empêchant l’accès aux ouvrages visés à l’article 1,  

b) à s’abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l’entretien et à la 

conservation des ouvrages.  

c) en cas de mutation à titre gratuit ou onéreux, de l’une ou de plusieurs de la parcelle considérée, 

en partie ou en totalité, à dénoncer au cessionnaire les servitudes dont elle est grevée par la présente 

convention, à mettre dans l’acte de cession expressément à la charge du cessionnaire, l’obligation de 

respecter lesdites servitudes en ses lieux et place, à se porter fort vis-à-vis de l’Agglo, du respect de 

ces servitudes. 

d) en cas de changement d’exploitant de la parcelle visée, en partie ou en totalité, à lui dénoncer 

les servitudes spécifiées ci-dessus grevant la parcelle concernée, à mettre expressément à la charge 

du nouvel exploitant, l’obligation de respecter lesdites servitudes en ses lieux et place, et à se porter 

fort vis à vis de l’Agglo du respect de ces servitudes par le nouvel exploitant. 
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ARTICLE IV. INDEMNITE 

La servitude établie par la présente convention est consentie à l’Agglo à titre gratuit et ne donnera lieu 

au versement d’aucune indemnité. 

ARTICLE V. ASSURANCE  

L’Agglo est tenue de souscrire une assurance de responsabilité civile liée à son activité.  

ARTICLE VI. RECOURS  

Le Tribunal compétent pour statuer sur les contestations auxquelles pourrait donner lieu l’application de 

la présente convention est celui de la situation des parcelles. 

ARTICLE VII. DATE D’EFFET 

La présente convention prend effet à dater de ce jour et est conclue pour la durée des ouvrages 

(canalisations,branchements et poste de refoulement) visée à l’article 1er ci-dessus, ou de toute autre 

canalisation qui pourrait lui être substituée sans modification de l’emprise existante. 

ARTICLE VIII. FIN DE LA CONVENTION 

Si l’Agglo venait à cesser l’utilisation de ses installations pour une cause quelconque, il serait tenu d’en 

aviser le propriétaire au moins un mois à l’avance par lettre recommandée avec accusé de réception 

en précisant le délai dans lequel il entend procéder au retrait de ses installations.  

Si le propriétaire le juge possible, il pourra éventuellement autoriser l’Agglo à abandonner ses 

installations sur place. 

ARTICLE IX. PUBLICITE 

La présente convention sera publiée au Service de la Publicité Foncière de Nantes à la charge et aux 

frais du propriétaire. Tous les frais, droits et honoraires résultants des présentes, sont à la charge du 

propriétaire. 

ARTICLE X. ANNEXES 

Les documents ci-dessous sont annexés à la convention et ont valeur contractuelle : 

- annexe 1 : plans de récolement des travaux et plan cadastral 

- annexe 2 : assurance  

A  

Le 

Le Propriétaire, 

A  

Le 

Clisson Sèvre et Maine Agglo  



T

passerelle bois

3.50

2.00

haie taillée

h
a
ie
 
t
a
illé

e

h

a

i

e

 

v

i

v

e

h
a
ie
 
vi
ve

zone boisée

P

â

t

i

s

F

o

r

e

s

t

i

e

r

R

u

e

de

la
S

urboisière

R
u
e

d
e

la

A

l
l
é

e

d

e

taillis

F

o

r

e

s

t

i
e

r

Lot n° 26

Lot n° 27

Lot n° 28

Lot n° 29

Lot n° 8

Lot n° 7

Lot n° 6

Lot n° 5

Lot n° 4

Lot n° 3

Lot n° 2

Lot n° 1

Lot n° 25

Lot n° 24

Lot n° 23

Lot n° 22

Lot n° 21

Lot n° 20

Lot n° 16

Lot n° 17

Lot n° 18

Lot n° 19

Lot n° 9

Lot n° 10

Lot n° 11

Lot n° 12

Lot n° 13

Lot n° 14

Lot n° 15

Lot n° 30

Lot n° 31

Lot n° 32

Lot n° 33

Lot n° 34

Lot n° 35

Lot n° 36

Lot n° 37

Lot n° 38

Lot n° 39

Lot n° 40

Lot n° 41

Lot n° 42

Lot n° 43

Lot n° 44

Lot n° 46

Lot n° 45

Ilot n° C1

Ilot n° C2

Ilot n° D

Ilot n° G

Ilot n° B

Ilot n° F

Ilot n° H

Ilot n° I

Ilot n° E

20.68

20.57

20.57

20.50

Nº : R144

Z : 19.03

Nº : R143

Z : 18.91

Nº : R142

Z : 18.89

Nº : R141

Z : 18.94

Nº : R140

Z : 19.10

Nº : R139

Z : 19.08

Nº : R138

Z : 19.12

Nº : R137

Z : 19.07

Nº : R136

Z : 19.18

Nº : R134

Z : 19.20

Nº : R26

Z : 18.99

Nº : R27

Z : 18.85

Nº : R28

Z : 18.89

Nº : R29

Z : 19.09

Nº : R30

Z : 19.23

Nº : R31

Z : 19.23

Nº : R32

Z : 19.08

Ø

1

1

0

 

P

E

H

D

 

-

 

3

9

9

.

8

5

m

 

/

 

2

0

2

1

Passage dans TPC Ø200

R676

T = 16.53

Z GS= 13.88

Fe = 13.68

Prof= 2.85m

R667

T = 16.76

Z GS= 14.33

Fe = 14.13

Prof= 2.63m

Nº : R684

Z : 15.39

Nº : R682

Z : 15.40

Nº : R680

Z : 15.66

Nº : R678

Z : 15.83

Nº : R665

Z : 15.52

Nº : R670

Z : 15.75

Nº : R674

Z : 15.57

Nº : R592

Z : 15.18

Nº : R675

Z : 15.55

Nº : R688

Z : 14.77

Nº : R687

Z : 15.75

Nº : R689

Z : 15.54

<

 

Ø

2

0

0

 

P

V

C

 

C

R

1

6

 

-

 

4

9

.

0

5

m

 

/

 

2

0

2

1

<

 

Ø

2

0

0

 

P

V

C

 

C

R

1

6

 

-

 

7

2

.

0

4

m

 

/

 

2

0

2

1

<

 

Ø

2

0

0

 

P

V

C

 

C

R

1

6

 

-

 

9

.

5

2

m

 

/

 

2

0

2

1

Fe = 14.89

Prof= 2.05m

Nº : R1149

Z : 15.69

Nº : R1150

Z : 15.66

Nº : R1161

Z : 15.83

Nº : R1165

Z : 15.89

Nº : R1170

Z : 15.54

Nº : R1176

Z : 15.75

Nº : R1136

Z : 15.11

R1138

Z GS= 16.23

Fe = 15.79

R17.50

T = 16.75

Z GS= 15.55

Fe = 15.35

Prof= 1.50m

Nº : R200

Z : 18.54

Nº : R201

Z : 18.52

Nº : R202

Z : 18.32

Nº : R203

Z : 18.18

Nº : R204

Z : 17.99

Nº : R205

Z : 17.71

Nº : R206

Z : 17.62

Nº : R207

Z : 17.55

Nº : R208

Z : 17.48

Nº : R209

Z : 17.22

Nº : R210

Z : 16.93

Passage dans TPC Ø200

Nº : R1388

Z : 15.53

Nº : R1395

Nº : R1437

Z : 18.92

S

O

E

N

<

 

Ø

2

0

0

 

P

V

C

 

C

R

1

6

 

-

 

3

2

.

3

7

m

 

/

 

2

0

2

1

Nº : R1744

Z : 15.78

Nº : R1632

Z : 15.57

Nº : R1634

Z : 15.45

R1141

T = 16.95

Z GS= 15.20

Fe = 15.00

Prof= 1.95m

Nº : R1633

Z : 15.53

Légende

Regard Ø1000

Tabouret

Poste de relevage

Réseaux Eaux usées

Refoulement PEHD Ø110 PN16

Fax : 02 40 54 36 43

Tél : 02 40 54 01 60

BP 49423

16 rue des Ajoncs

Parc industriel de Tabari

Matériel topographique

Date Marque Type N° de série

Leica Leica Flexline TS06 plus 1388641

Leica Leica iCON robot 65

Entreprise BLANLOEIL

1626756

2680448Leica Leica iCON GPS 60 

Utilisation

Auteur du plan Signature

conctact@blanloeil.fr

MAÎTRE D'OEUVREMAÎTRE D'OUVRAGE

Altimétrie :

Planimétrie :

Format du fichier :

Nom du fichier :

Numéro de chantier :

Classe de précision :

Date du relevé :

Indice Modifications apportéesDate

Date d'édition :

Echelle :

44194 CLISSON CEDEX

Numéro DICT:

Numéro DT:

SAS La Surboisière

5, Boulevard Magenta

35000 Rennes

Agance de Vertou

2, Rue de la Garenne

44120 Vertou

Département de Loire-Atlantique

Commune de Haute - Goulaine

Lotissements de la Surboisière 1 & 2

Rue du Pâtis forrestier - Rue de la Bellaudière - Allée du Pâtis Forestier

Plan Récolement provisoire Tranche 1A

1 04/06/2021 Création du plan

2020121

2020121Surboisière

Mensura

CC 47

IGN 1969

25/08/2022

2020091703445DAE

1/200

04/06/2021

A (planimétrie:10cm-altimétrie: 10cm)

RIPOCHE Paul-Henri

phripoche@blanloeil.fr

Conducteur : BRETIN Fanny

04/06/2021 X



T2 T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2
T2

T2

T2

T2

T
2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2
T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T
2

T
2

T2

T2

T2

T2

T2

T2
T2

T2

T2

T2
T2

T2

T2

T2
T2

T2

T2

T2
T2

T2

T2
T2

T2

T2

T2
T2

T2

T2

T2
T2

T2
T2

T2
T2

T2
T2

T2
T2

T2
T2

T2
T2

T2
T2

T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2
T2

T2
T2

T2
T2

T2
T2

T2
T2

T2
T2

T2
T2

T2
T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2
T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2
T2

T2
T2

T2
T2

T2
T2

T2
T2

T2
T2

T2
T2

T2
T2

T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2
T2

T2
T2

T2
T2

T2
T2

T2
T2

T2
T2

T2
T2

T2
T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

T2

taillis

haie thuya
s

P
â
tis

A
llé

e

d
u

F
o
re

s
tie

r

Lot n° 63

Lot n° 61

S=527 m²

S=525 m²
Lot n° 62

S=452 m²

C
R

1

C
R

1

C
R

1
C

R
1

C
R

1

CR1

CR1

CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1
CR1 CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1
CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

C
R

1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1 CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1
CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

CR1

C
R

1

C
R

1

CR1

C
R

1

C
R

1

C
R

1

C
R

1

C
R

1

C
R

1

C
R

1

C
R

1

C
R

1

C
R

1

C
R

1

C
R

1
C

R
1

C
R

1
C

R
1

C
R

1

C
R

1

C
R

1

C
R

1

S

O

E

N

Nº : 1674
X : 1364830.335
Y : 6232172.809
Z : 20.89

Nº : 2102
X : 1364898.891
Y : 6232183.579
Z : 19.01

Nº : 2103
X : 1364921.339
Y : 6232121.945
Z : 19.96

Nº : 3456
X : 1364909.039
Y : 6232155.651
Z : 19.40

20.57

20.57

20.50

20.60

20.43

20.07

20.95

23.59

20.54

R13
T = 
Z GS= 17.92
Fe = 17.76
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Ø160 PVC CR16 - 16.09m / 2021 >
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Z : 19.03
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Z : 18.91
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Z : 18.89

Nº : R141
Z : 18.94

Nº : R140
Z : 19.10

Nº : R139
Z : 19.08

Nº : R138
Z : 19.12

Nº : R137
Z : 19.07

Nº : R136
Z : 19.18

Nº : R134
Z : 19.20

Nº : R133
Z : 19.24

Nº : R132
Z : 19.21

Nº : R26
Z : 18.99

R22
T = 
Z GS= 18.43
Fe = 18.27
Prof= m

Nº : R18
Z : 18.36

Nº : R23
Z : 18.29 Nº : R21

Z : 18.05

Nº : 1005
X : 1364816.478
Y : 6232140.403
Z : 21.43

Nº : 1004
X : 1364865.287
Y : 6232133.729
Z : 20.50

Nº : 1003
X : 1364901.452
Y : 6232109.786
Z : 20.58

Ø110 PEHD - 399.85m
 / 2021

Passage dans TPC Ø200

Ø125 PVC CR16
1.69m / 2021

Ø125 PVC CR16
0.24m / 2021

Réseaux AEP existant

Nº : R34
Z : 19.58

Nº : R33
Z : 20.09

Nº : R35
Z : 20.78

Nº : R36
Z : 21.05Nº : R37

Z : 21.30Nº : R38
Z : 21.51

Nº : R90
Z : 21.76

Nº : R92
Z : 22.07

Nº : R60
Z : 22.15

Nº : R61
Z : 22.38

Nº : R62
Z : 22.59

Nº : R63
Z : 22.82

Nº : R64
Z : 22.83

Ø125 PVC CR16
3.09m / 2021
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Fax : 02 40 54 36 43

Tél : 02 40 54 01 60

BP 49423
16 rue des Ajoncs

Parc industriel de Tabari

Matériel topographique

Date Marque Type N° de série

Leica Leica Flexline TS06 plus 1388641

Leica Leica iCON robot 65

Entreprise BLANLOEIL

1626756

2680448Leica Leica iCON GPS 60 

Utilisation

Auteur du plan Signature

conctact@blanloeil.fr
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SAS La Surboisière
5, Boulevard Magenta

35000 Rennes

Agance de Vertou
2, Rue de la Garenne

44120 Vertou

Département de Loire-Atlantique

Commune de Haute - Goulaine

Lotissements de la Surboisière 1 & 2
Rue du Pâtis forrestier - Rue de la Bellaudière - Allée du Pâtis Forestier
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1 22/04/2021 Création du plan
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RIPOCHE Paul-Henri
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Conducteur : BRETIN Fanny
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